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Liste des participants 

 

Collège « Administrations publiques » 

 

Lucien GIUDICELLI :  Sous-préfet des Landes 

Sophie DELMAS :   DREAL UD 40 

Claire CASTAGNEDE-IRAOLA : DREAL UD 40 

Nicole NAURY :   DREAL 

Thierry LARRIVIERE :  SDIS 33 – Chef 

 

Collège « Collectivités territoriales » 

 

Alain HISEL :   Mairie de Rion des Landes – Adjoint 

Isabelle MAHIEU :   Mairie de Rion des Landes – Adjointe 

Patrick POSTIS :   Mairie de Lesgor - Maire 

José HUICI :    Mairie de Lesgor - Adjoint 

Céline BROQUERE :  Mairie de Morcenx  - Adjoint 

 

Collège « Exploitant » 

 

Jean-Marc ESPINOSA :  MLPC - Directeur général 

Stéphane MAZZOLINI :  MLPC - Responsable Hygiène Sécurité Environnement 

Pascal VILATON :   MLPC - Responsable fabrication Ekaland Lesgor 

Xavier ANSELME :   MLPC - Responsable procédés et sécurité industrialisation 

Benoît TURON :   MLPC – Responsable fabrication Ekaland Rion 

 

Collège « Riverains » 

 

Thierry GRANEL :   Riverain Rion des Landes 

Georges CINGAL :   SEPANSO Landes - Président 

 

Collège « Salariés » 

 

Justo MARTIN :    CHSCT MLPC - Opérateur fabrication Lesgor 

Benjamin NICOLLE :  CHSCT MLPC - Opérateur fabrication Lesgor 

Aurélien COUDANNE :  CHSCT - MLPC – Chef de quart Lesgor 
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Ordre du jour 

 

 Bilan annuel des établissements MLPC 

 Point sur les actions engagées depuis la dernière commission de suivi de site 

 Bilan des inspections réalisées par la DREAL 

 Questions diverses 

 

Documents associés 

Annexe 1 : Présentation MLPC 

Annexe 2 : Présentation DREAL 

14 h 00 — Début de la réunion 

Les membres de la CSS procèdent à un tour de table de présentation. 

Le procès-verbal de la précédente CSS est approuvé. 

Bilan annuel des établissements MLPC 

M. ESPINOSA, MLPC 

Dresse le bilan annuel des établissements MLPC International de Rion des Landes et de Lesgor. 

Les produits MLPC sont destinés pour deux tiers à la fabrication de caoutchouc, mais les 

marchés sont variés. Ils vont de la production d’agents dits de vulcanisation qui améliorent la 

tenue des pneumatiques à la fabrication de tubes de protection pour les poteaux en bois qui 

composent les réseaux électriques aux Etats-Unis. 

En 2016, MLPC a connu une baisse importante de son chiffre d’affaires — moins 15 % environ 

— consécutive à la perte d’un client majeur (Dao Agro). 

Le site de Rion des Landes compte quatre ateliers de fabrication parmi lesquels l’atelier 

Mixland, situé à l’entrée de l’usine, dans lequel aucune synthèse chimique n’est réalisée. 

L’emploi de chlore — la substance présentant le risque le plus important sur le site — est 
restreint à une enceinte de confinement de l’atelier Guanidines. 

Deux des trois ateliers (MITC et Multi-Produits) implantés dans la partie nord du site de Lesgor 

ont été fortement impactés par la perte du client Dao Agro. Dans la partie sud du site, l’atelier 
dithiocarbamates constitue un atelier majeur pour MLPC. 

Dans le cadre de la politique d’entreprise responsable de MLPC, la mise en place d’une station 

de traitement des eaux usées (STEP) est planifiée pour 2017 sur le site de Lesgor. Le contrat 
doit être signé à la suite de la CSS. 

M. GIUDICELLI, Sous-préfet des Landes 

Souligne l’implication de l’Etat dans la réalisation du projet. 

M. CINGAL, SEPANSO Landes 

Demande des précisions concernant la typologie de cette STEP et l’attribution des travaux de 
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réalisation. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Précise qu’elle combinera un traitement classique par l’ozone — permettant de détruire la 

charge organique et de rendre les effluents comestibles par des bactéries — et un post-
traitement biologique. 

Les technologies d’ozonation et de traitement biologique seront réalisées à partir d’éléments 

préfabriqués par une société hollandaise. Le chantier de génie civil pour la mise en place des 

fondations et des structures sera attribué par ailleurs. 

M. CINGAL, SEPANSO Landes 

S’enquiert de l’existence d’un poste de concentration. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Indique que la concentration des effluents se situe naturellement dans la zone optimale pour 
l’abattement de la demande chimique en oxygène (DCO). 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Aborde les questions de sécurité des personnes. La démarche Prévention des Accidents par 

l’Observation devrait permettre de dépasser la stagnation du nombre de faits accidentels 
enregistrés sur les trois dernières années. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Précise qu’un fait accidentel peut correspondre à une simple coupure. Il ne s’agit pas 

nécessairement d’un accident lié directement à l’activité chimie de MLPC. La conviction de 

l’entreprise est la suivante : plus les accidents bénins sont tolérés, plus le risque de dérive vers 
des accidents graves augmente. 

M. CINGAL, SEPANSO Landes 

Rappelle que MLPC a été la première entreprise landaise à afficher publiquement le nombre de 

jours sans accident. Peut-être l’information devrait-elle préciser le nombre d’accidents 

incapacitants. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Annonce que l’entreprise n’a connu aucun accident incapacitant depuis 2009 et la perte 

partielle de la vue par un salarié. Aujourd’hui, sont considérés comme grave, les accidents 
entraînants un arrêt de travail, même si cet arrêt ne dépasse pas un jour. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Ajoute que, parallèlement au nombre, le taux de gravité de ces accidents fait également l’objet 

d’un suivi. 

Concernant la sécurité industrielle, il est à noter que la mise à jour de l’étude de dangers pour 

le site de Rion des Landes a fait l’objet d’une demande de compléments d’information de la 
part de l’administration. 

M. HISEL, Mairie de Rion des Landes 

Remarque que le dernier exercice de gestion de crise sur le site de Rion des Landes n’a pas été 

concluant du point de vue de la mairie, les consignes de la préfecture n’étant arrivées qu’en fin 
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d’après-midi. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Précise que l’usage du fax a constitué le principal dysfonctionnement noté par MLPC à 

l’occasion de cet exercice. La transmission d’informations par e-mail semble aujourd’hui plus 
efficace. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Indique que les mesures d’auto surveillance des rejets aqueux réalisées sur le site de Rion des 

Landes montrent une DCO constante depuis 2009. Une étude d’impact, visant à apprécier les 
conséquences des activités de MLPC sur l’eau, sera menée par un bureau d’étude en 2017. 

Mme DELMAS, DREAL 

Rappelle que l’étude déjà réalisée sur le site de Lesgor visait notamment à quantifier le flux 

admissible par le milieu et à déterminer les technologies à mettre en place pour atteindre ce 

niveau de rejet. Son instruction se poursuit. Malgré la mise en place d’un système d’ozonation, 
certains paramètres pourraient être révisés. 

M. CINGAL, SEPANSO Landes 

Observe que, sur le site de Rion des Landes, les cyanurés constituent le problème majeur. La 
démarche à suivre est connue. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Revient sur la question du projet de STEP dont le démarrage est prévu pour fin juin 2017. Elle 

permettra de traiter une partie de la DCO ainsi que les amines. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Détaille le traitement par ozonation qui consiste en l’activation d’oxygène par des ultra-violets. 

L’ozone ainsi produit viendra briser les molécules et casser la DCO. L’oxygène sera livré par 

camions et deux unités parallèles seront mises en place pour traiter les eaux usées avant leur 

passage dans un lit de bactéries. 

M. POSTIS, Mairie de Lesgor 

S’inquiète de savoir si le niveau de pollution résiduel autorisera alors la pêche ? 

M. ESPINOSA, MLPC 

Assure que l’atténuation de l’impact sur le milieu sera significative. Si la faune devrait pouvoir 

s’y épanouir, il restera déconseillé de consommer des poissons qui pourraient être pêchés en 

sortie d’usine. 

Mme DELMAS, DREAL 

Rappelle un objectif fixé par l’Europe : tous les cours d’eau doivent retrouver un bon état 
chimique et biologique.  

M. CINGAL, SEPANSO Landes 

Signale que, même si des modèles ont été établis, seule une mesure de l’indice biologique du 
milieu après mise en place de la STEP pourra apporter une réponse concrète. 
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Mme DELMAS, DREAL 

Espère que la technique retenue permettra de respecter les flux limites. Dans le cas contraire, 
des mesures complémentaires seront envisagées. 

M. CINGAL, SEPANSO Landes 

Evoque l’idée portée depuis longue date par la SEPANSO de la création d’un bassin tampon 
avant rejet. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Précise qu’un tel bassin existe, mais qu’il ne lui est associé aucun traitement. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Confirme que l’abattement qu’il permet est minime. Le bassin sert essentiellement au lissage 
des rejets. 

M. ESPINOSA, MLPC 

Note que l’investissement — de l’ordre de 2,3 millions d’euros — réalisé par MLPC dans le 

cadre de ce projet prend d’autant plus d’importance dans la période délicate que traverse 

actuellement la société. 

M. GIUDICELLI, Sous-préfet des Landes 

Rappelle que l’Agence de l’eau a donné un accord de principe concernant une aide au 
financement de ce projet. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Présente la démarche AIMS et quelques exemples d’actions et d’investissement engagés dans 

le courant de l’année 2016 en matière de sécurité et de protection de l’environnement. 

Point sur les actions engagées depuis la dernière CSS 

M. ESPINOSA, MLPC 

Décrit trois projets importants qui seront développés par MLPC dans les mois à venir. 

Le projet ORCHIDEE — investissement de l’ordre de 5 millions d’euros — vise à remplacer le 

produit perdu par d’autres. Les installations devront être modifiées en conséquence. Dans ce 

cadre, MLPC a mis au point un procédé nouveau de production de dithiocarbamate de zinc 

permettant de multiplier la productivité par trois et conférant à l’entreprise un avantage 

économique certain. Le projet n’aura aucun impact négatif sur le profil de risque du site. 

Sur le site de Rion des Landes, un autre projet — investissement de l’ordre de 2 millions 

d’euros — vise la mise en œuvre d’une nouvelle voie de synthèse — remplacement de l’eau de 
javel par du peroxyde d’hydrogène — pour un produit déjà fabriqué sur place. 

Le site de Rion des Landes sera à l’avenir approvisionné en chlore à partir de deux grands 
wagons qui remplaceront les trois petits wagons existants. 
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Bilan des inspections réalisées par la DREAL 

Mme CASTAGNEDE-IRAOLA, DREAL 

Signale une instruction gouvernementale de 19 mai 2016 portant sur la sensibilité des données 

relatives aux établissements Seveso. Dans un souci de sûreté, la mise à disposition en ligne de 

données sensibles (cartes de zones d’effet, quantité de produits dangereux, etc.) sera 

désormais interdite. Des instructions précises seront adressées aux personnes concernées. Les 
riverains pourront toujours avoir accès aux informations détaillées sur demande. 

Mme DELMAS, DREAL 

Dresse un bilan du suivi DREAL des sites MLPC. 

Questions diverses 

M. HISEL, Mairie de Rion des Landes 

S’enquiert du devenir de la zone d’impact comme suite à l’évolution réglementaire Seveso 3. 

Mme DELMAS, DREAL 

Explique que si de nouveaux risques devaient apparaître, des mesures de maîtrise des risques 
complémentaires seraient imposées à l’exploitant afin d’éviter toute modification du PPRT. 

M. GRANEL, Riverain Rion des Landes 

Retient un déficit de communication à l’attention des riverains à l’occasion de l’exercice 
mentionné plus tôt. 

Mme CASTAGNEDE-IRAOLA, DREAL 

Précise que cet exercice portait sur la chaîne d’alerte et ne touchait donc pas la population en 
elle-même. 

Mme DELMAS, DREAL 

Ajoute que lors de la mise en œuvre d’exercices PPI, des plaquettes sont distribuées aux 
riverains quelques jours au préalable. 

M. GIUDICELLI, Sous-préfet des Landes 

Conclut en saluant les avancées observées sur les sites de MLPC et rappelle une fois encore 

l’engagement de l’Etat dans le projet d’installation d’une STEP innovante à Lesgor. 

M. CINGAL, SEPANSO Landes 

Espère être invité à visiter le site une fois l’installation de traitement des eaux du site de 
Lesgor fonctionnelle. 

15 heures 30 — Clôture de la réunion
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ANNEXES
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